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Bulletin d’informations municipales 
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Quimper-Communauté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie de Plogonnec 

02.98.91.72.06  -  Fax 02.98.91.83.43 

Site : www.mairie-plogonnec.fr Courriel : mairie.plogonnec@orange.fr 

Ouverture au public : du lundi au vendredi : 8h45-12h / 14h-17h30 
Le samedi : 9-12h 

Urgences :  
Pompiers : 18   ou 02 98 95 96 41 
Gendarmerie : 17   ou 02 98 92 01 22 

SAMU - Médecin de garde : 15   ou 02 98 52 60 02 
Pharmacie de garde : 17   ou 3237 (WE et fériés) 

Ambulances du Névet : 02 98 91 85 20 
Hôpital de Douarnenez : 02 98 75 10 10 
Hôpital de Quimper : 02 98 52 60 60 

E D F dépannage : 0 810 333 329 
Services de l’Eau : 0 811 460 313 

Permanences : 

 Erwan Le Floc’h, conseiller général 

le 1
er
 jeudi du mois de 17h30 à 18h30 sans 

rendez-vous – entrée par le pignon de la mairie  

Assistance sociale 
en mairie, sur rendez-vous au 02 98 76 25 14 

Mission Locale (→ pour les 16-25 ans) 
le 3

ème
 mardi du mois en mairie de 9 à 11h 

sur rendez-vous au 02 98 64 42 10 
ou www.mlpc.asso.fr - cornouaille@mlpc.asso.fr 

Amélioration de l’habitat 

Pact Finistère, 41, rue de Pen ar Steïr BP1502 29105 
Quimper – 02 98 95 67 37 
ou pact-arim-quimper@wanadoo.fr 

le 3
ème

 jeudi du mois en mairie de 10 à 12h 

Ouverture des bureaux : 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 16h. 

Foyer communal, 2, rue des Écoles (02 98 91 84 96) 

EHPAD Résidence du Steïr 
1, rue de Landibilic – 02 98 91 80 90 

 

Horaires de la Poste  (02 98 91 73 08) 

Le lundi : 14h-16h30  
Le mardi : 9h30-11h45 et 14h-16h30 
Du mercredi au vendredi : 9h30-12h et 14h-16h30 
Le samedi : 9h30-12h  

Bibliothèque 

 Les mardi et vendredi : 16-18h 
 Le mercredi : 10-12h et 14-18h 

Le samedi : 10-12h et 14-17h 

 : bibliotheques.quimper-communaute.fr - 02 98 91 73 17 

Écoles publiques  
 Paul Gauguin 02.98.91.76.21 (Mr Dubourg) 
 J.M Autret (Saint Albin) 02.98.91.76.36 (Mme Attiogbe) 

Ecole privée St Égonnec 02.98.91.71.44 (Mme Minguy) 

Services scolaires 

Bourg : Garderie 02.98.91.85.41 
Restaurant 02.98.91.79.15 

St Albin Garderie/ Restaurant 02.98.51.81.21 

Gestion des déchets 
Collecte containers & sacs jaunes : Le mercredi 

Déchèterie de Guengat (Kerdrein) 
Du lundi au vendredi : 14h-18h 
Le samedi : 9h-12h et 14h-18h 

Déchèterie de Quimper (Kerfeunteun-Penvillers) 
 métaux et les Déchets d’Equipements Electriques et 

Electroniques non collectés dans cette déchèterie 

Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h30 
Fermé mardi et jeudi matin 

quimper-communaute.fr > rubrique « collecte des déchets » 

ou service environnement : 02.98.98.89.67 – atri@quimper.fr 

Permanences des élus sur rendez-vous 

uniquement 

 

Pour prendre RDV au secrétariat de la mairie  : 

02 98 91 72 06 

Points-distribution des Echos : 
Mairie, médiathèque, clubs de loisirs. 

Etat Civil 
Naissances :  

 Camille COSMAO, 41 rue des Ecoles, le 19/10 

 Eloïse LOISEAU DERUELLE,45, rue des Ecoles, le 
01/11 

Décès : 

 Katell LE BOT épouse LE MOAL, Lot de Kerheun, le 23 
octobre 

 Marie Louise SEZNEC épouse SEZNEC, Pen Ar 
Ménez, le 26/10 

 

 État Civil 
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Avis de la Mairie 

REUNION PUBLIQUE ASSAINISSEMENT COLLECTIF A SAINT ALBIN 
 
Mercredi 9 novembre dernier, environ 120 personnes se sont déplacées à l’Arpège pour assister à la réunion 
publique organisée conjointement par Quimper Communauté et la municipalité dans le cadre de la présentation du 
dossier portant sur l’assainissement de Saint-Albin. 
Le choix s’est porté sur une station « Filtre à roseaux », installation la mieux adaptée pour sa taille et à la parcelle 
retenue pour sa construction.  
Les roseaux s’alimentent des eaux usées et épurent l’eau. Ce type de station s’intégre bien dans le paysage. Un 
changement de réglementation a induit un grand retard dans l’avancement du projet. Il a fallu s’assurer de la non 
contamination de la nappe d’eau après implantation. 
L’installation prévoit 2,5 km de réseaux afin de raccorder 110 foyers. Il n’y aura aucune consommation d’électricité, 
tous les écoulements se feront gravitairement. A l’issue du chantier, une étude visant la réfection de la voirie et 
l’accessibilité des voies sera menée en concertation.   
Le coût global est estimé à 760.000 € TTC (460.000 € pour les réseaux et  300.000 € pour la station).  
Le chantier devrait ouvrir en décembre 2011 et durer neuf mois.  Au préalable des visites sur site seront 
nécessaires  pour déterminer avec chacun les emplacements des branchements. Les particuliers auront deux ans 
pour se raccorder. Passé ce délai, ils devront payer une pénalité sous la forme d’une taxe sur l’eau consommée. 
Afin de ne pas perturber les travaux agricoles, les creusements des champs seront rapides et réalisés en priorité. 
A l’issue de la présentation du dossier, le dialogue entre la salle et les animateurs s’est installé. En voici un 
résumé.  
 
Pour tous renseignements complémentaires appeler Carole GADRAS au 02.98.98.89.88. 

 

 
QUESTIONS 

 
REPONSES 

 
Le raccordement est-il 
obligatoire ? 
 

OUI mais dérogation possible (10 ans) pour les constructions neuves qui sont 
déjà équipées d’une installation récente. 

A quel coût ? 

Le raccordement s’élève à 2.100 € environ et il correspond uniquement au 
branchement sur le réseau public. Le coût des travaux sur la propriété privée 
sont à la charge du propriétaire. Il peut y avoir des subventions mais peu de 
dossiers remplissent les critères d’attribution. 
 

 
Passage de réseaux publics en 
terrain privé 
 

Tous les travaux de remise en état seront à la charge de Quimper-

Communauté. 

Que faire si le terrain est en 
contrebas des réseaux ? 

Ces habitations devront s’équiper d’une pompe de relèvement (une dizaine 

d’habitations environ) 
 

Et si la fosse est située à l’arrière 
de l’habitation ? 

Si la pente est respectée, il n’y a pas de problème. 

Quel risque si l’habitation se 
trouve sur ou près de la veine 
rocheuse ? 

Du matériel adapté sera utilisé pour éviter les fissures. 

Quelle pente ? La norme est de 1 cm par mètre au minimum. 

Quelle section de tuyau ? 
Le branchement est en 160. Si l’habitation est en 100, il faudra installer un 

système de réduction. 

Qui installe la pompe de 
relevage ? 

A la charge du particulier si l’installation d’une pompe est nécessaire. 

Groupement des travaux ? Possible pour les usagers afin de  minorer les coûts des travaux. 

Paiement échelonné ? Oui mais limité à un versement de 50 % puis le solde dans l’année. 

 



 

Rédaction et Édition – Mairie de Plogonnec-           -Décembre 2011- 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Nous vous rappelons que tous les jeunes (garçons et 
filles) nés en 1995 doivent se présenter en mairie, 
après leur date anniversaire, muni du livret de famille, 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
Une attestation, obligatoire pour tout examen (brevet, 

bac, permis de conduire et…) leur sera délivrée. 

LE DEPISTAGE DES CANCERS 
 
Réunion d’information publique. 
Les délégués MSA du canton de Douarnenez 
organisent une réunion publique sur l’importance 
du dépistage des cancers  
 
Cette soirée, ouverte à tous se déroulera le mardi 
13 décembre prochain à 20h30, Salle polyvalente 
de Pouldergat. 
 
Elle sera animée par le professeur Michel Collet et 
par le Docteur Yvon Foll de l’ADEC (Association 
pour le dépistage des cancers) 
Entrée gratuite. Venez nombreux. 

 
Christian KERIBIN, Maire de Plogonnec et toute 
l’équipe municipale vous souhaitent de bonnes et 

heureuses fêtes de fin d’année. 

AVIS DE LA MAIRIE 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
 
Du 19 janvier au 18 février 2012, vous allez recevoir la visite d’un agent recenseur. Il sera muni d’une carte 
officielle et il est tenu au secret professionnel. Il vous remettra les questionnaires à remplir concernant votre 
logement et les personnes qui y habitent. Nous vous remercions de l’accueil favorable que vous leur 
réserverez. Votre participation est essentielle et OBLIGATOIRE. Le recensement de la population permet de 
connaître la population résidant en France. Il fournit les statistiques sur le nombre d’habitants et sur leurs 
caractéristiques : âge, profession exercée, transports utilisés, déplacements quotidiens, conditions de logement 
etc… Il apporte aussi des informations sur les logements. 
Ces chiffres aident également les professionnels à mieux évaluer le parc de logements, les entreprises à mieux 
connaître les disponibilités de main-d’œuvre, les associations à mieux répondre aux besoins de la population. 
Enfin les résultats du recensement éclairent les décisions publiques en matière d’équipements collectifs 
(écoles…..). C’est pourquoi la loi rend obligatoire la réponse à cette enquête. 
Vos réponses resteront confidentielles. Elles sont protégées par la loi. Elles seront remises à l’INSEE pour 
établir les statistiques rigoureusement anonymes.  Nous vous remercions par avances de votre participation. 

ELECTIONS 2012 

Les demandes d’inscriptions sur les listes électorales seront effectuées 
en mairie jusqu’au 31 décembre 2011 à midi 

 
Les personnes ayant déménagé au cours de l’année 2011 doivent solliciter leur inscription. Les jeunes qui 
auront 18 ans au plus tard le 29 février 2012 doivent prendre contact avec la mairie, au plus tard le 31 
décembre 2011, s’ils n’ont pas été informés de leur inscription d’office. 
 
Les électeurs ayant changé de domicile à l’intérieur de la commune  ou les femmes qui veulent inscrire  
leur nom marital (suite à un mariage, doivent  indiquer leur nouvelle adresse ou le nouveau nom à la mairie 
afin que le changement soit effectué. 
 
Pour toute nouvelle inscription, les pièces à fournir sont : 
Carte nationale d’identité ou passeport et Justificatif de domicile (facture : EDF, téléphone, avis d’imposition…). 

 
Election présidentielle : 22 avril pour le 1

er
 tour et le 06 mai pour le second tour. 

Elections législatives : 10 juin pour le 1
er

 tour et 17 juin pour le second tour. 

AUX ASSOCIATIONS 

Les formulaires de demande de subventions sont à retirer à la mairie.  Ils sont à retourner pour le 23 
décembre 2011 
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SPORTS - ASSOCIATIONS – ANIMATIONS   

ECUREUILS FOOT (Matchs de Décembre) 
 
Dimanche 11/12:  
      SENIORS A : déplacement à Saint Nic 
      SENIORS B : domicile contre Pont de Buis 
      SENIORS C : déplacement à Gouézec 2 

Noël approche à grands pas et avec lui son lot d'histoire. Séance de bébé-lecteurs le mardi 13 décembre à 9h30 
et 10h30. Séance gratuite ouverte à tous le 4e mardi de chaque mois. Les bouquineurs vous donnent rendez-
vous le samedi 17 décembre à 15h. Venez partager avec nous vos coups de coeur autour d'un thé ou d'un café ! 
Attention : fermetures exceptionnelles les samedis 24 et 31 décembre. L'équipe de la médiathèque vous souhaite 
d'agréables fêtes de fin d'année ! 
Email : bibliotheque.plogonnec@quimper-communaute.fr 

LA BIBLIOTHEQUE VOUS INFORME 

PLOGONNEC RANDO 
 
Une seule sortie est programmée en décembre aux 
adhérents du club de marche. 
 
Dimanche 11 décembre 2011 - Circuit des Trois 
Ormes à Landudec - 11 km avec raccourci possible 
de 7,5 km - Rendez-vous soit à 13 h 30 à 
Plogonnec, parking du 19 mars 1962 pour un 
covoiturage, soit à 14 h à Landudec, parking du 
cimetière, lieu de départ de la marche. 
 
Prochain rendez-vous des adhérents le dimanche  

8 janvier 2012 à Douarnenez. 

Ecole St-Egonnec : Projets 2011-212 
Elections des bureaux le 18 octobre  

suite à l'AG 
 

APEL: Présidente: Marie ALEXANDRE 
           Trésorière:  Frédérique ARTUR 
           Secrétaire:  Erwann LE BRAS 
           Membres :  Kristell MOREAU 
                               Angélique PUECH 
                               Nathalie LE GOULIAS 
  
OGEC: Président:  Jean-Luc RENEVOT 
             Trésorière: Hélène PHILIPPE 
             Secrétaire: Bernard LE DU 
  
L'association des parents d'élèves a plein de projets 
pour l'année à venir. 
Tout d'abord il y a eu le spectacle humoristique " 
Ginette La Reine des Boulettes" le samedi 19 
novembre à 20h30 à la salle L'Arpège. 
Ensuite à Noël il y aura la tombola des paniers garnis. 
En février défilé du carnaval dans les rues de 
Plogonnec. Le projet sera mis en place avec l'équipe 
enseignante. 
Le dimanche 1er avril, il y aura un loto à 14h à la salle 
L'Arpège. 
Le mardi 22 mai, spectacle: Théâtre avec les enfants 
de l'école à L'Arpège à 20h00. 
De plus, il y aura une vente de Pizzas, une vente de 
viennoiseries. Les dates et les modalités sont à mettre 
en place. 
D'autres idées ont été évoquées mais sont à 
approfondir. 
Tous ces projets demandent des bénévoles. Le 
bénéfice de ces différentes manifestations serviront à 
financer les projets d'école (ciné-club, sports, 
transports, matériel pédagogique,...).Sans l'aide des 
parents nous ne pourrons pas réaliser tous ces 
projets. Les parents qui veulent rejoindre les bureaux 
sont les bienvenus. 

ULAMIR : TOURNOI DE BADMINTON 
 
L'espace « jeunes » de Plogonnec et l'Ulamir  
organisent un tournoi de badminton à la halle des 
sports de Plogonnec le mercredi 21 décembre. 
De 11 à 17 ans, venez vous amuser seul ou avec 
des amis et vous mesurer à d'autres ados. 
Le rendez-vous se fera vers 13h45 et le tournoi finira 
à 18h00. Une participation de 0,50 € est demandée 
par personne. 
 
Renseignements et inscriptions auprès de Clément 

Le Bars, animateur jeunesse au 06 02 26 73 90.    

SPECTACLE JEUNE PUBLIC 
 
Le Samedi 10 Décembre à 10 h 30 à la salle "Ti An 
Dourigou" de Plonéis : Spectacle musical de Jean-
Luc Roudaut : "Le chant des Tams-Tams".  
Entrée : 2 €. Réservations et inscriptions impératives 
auprès de l'Ulamir au 02 98 9114 21 

Ensemble paroissial : Infos Décembre 
 
NOEL : Cérémonie pénitentielle : le Jeudi 28 
Décembre 15 h à l'église de Plogonnec 
 
Veillée de Noël : Samedi 24 Décembre à  
18h30 à Plogonnec et 
20h00 à Ploneis  
Messe du jour de Noël : Dimanche 25 Décembre à 

10h30 à Gourlizon. 
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RAM (Décembre) 

Permanence en mairie :  

Jeudi 10  de 14 à 17h 

 

A la Garderie Municipale (9h30 & 10h30) : 

Vendredi 2   : Jeux libres 
Vendredi 16 : Psychomotricité 
 

Accueil sur RDV à la mairie le jeudi 8 décembre de 
14h à 17h. 
 
Le RAM sera fermé pour congés à partir du lundi 
26 décembre. Réouverture le lundi 2 janvier 2012 
au 02-98-98-38-42 

Contact CAF : Yvonne Beuze, animatrice 

Bureau 02 98 98 38 42  

Secrétariat 02 98 98 39 99 

yvonne.beuze@cafquimper.cnafmail.fr 

MPT ST ALBIN 
 

ATELIER CREATIF POUR LES ENFANTS 
 
Comme les années précédentes, les membres de 
l'association organisent à la MPT, un atelier créatif 
sur le thème de Noël les samedis 3, 10 et 17 
décembre de 14 à 16 H pour les enfants  âgés de 
6 ans et plus, 
Ne pouvant accueillir plus de 20 enfants, il est 
impératif de s'inscrire auprès de Jeannine 
SEZNEC  au 02.98.91.72.75 
Pour financer les matériaux, une modique 
participation sera demandée à chaque participant, 
selon le sujet choisi, 
 
NOEL à ST ALBIN 
 
Le goûter de Noël, organisé par le Comité 
d’Animation de St-Albin pour les seniors, aura lieu 
le dimanche 18 Décembre à partir de 14 h  à la 
MPT de St Albin. Toutes les personnes de 60 ans 
et plus, et leurs conjoints, habitant St-Albin et la 
campagne environnante, ainsi que les habitués 
des rencontres du mardi après-midi, y sont 
cordialement invités.  
Pour la bonne organisation, nous vous proposons 
de vous inscrire par téléphone 
au 02.98.91.89.09 ou auprès de Danièle 
HENAFF, ou sur papier libre à déposer dans la 
boite à lettres du comité à l’entrée de l’école  pour 
le 12 Décembre. 

SPORT ET GYM AVEC PASCALE HEYLEN 
 

 Séances de Bébé gym le samedi 3 décembre et 
le mardi 20 décembre de 10h30 à11h15 pour les 
enfants de 12 mois à 30 mois et de 11h15 à 12h 
pour les petits sportifs de plus de 2 ans . 

 

 PSL Plogonnec Sports Loisirs propose des 
entrainements de badminton et tennis de table 
aux enfants de plus de 10 ans le mercredi après-
midi dès le mois de Janvier. Renseignements 
auprès de Pascale  (06.67.75.86.01 ou lors des 
séances de multi sports le lundi et le mardi de 
16h30 à 18h et le mercredi à 12h15)   

Renseignements  auprès de Pascale  (06.67.75.86.01 
ou lors des séances de multi sports le lundi et le mardi 
de 16h30 à 18h et le mercredi à 12h15) 

ATELIER DE JARDINAGE 
 
Après la dissolution de l’association « Les amis du 
jardin au naturel » affiliée aux jardiniers de France, 
une nouvelle association, sans les jardiniers de 
France vient d’être créée sous la dénomination « Les 
Amis du Jardinage au Naturel ». 
La cotisation annuelle a été fixée à 20 € par foyer. 
 
L’association organise un atelier le 5 décembre à 
14h30 chez Olivier SALAUN à Kermahun en 
Plogonnec. L’atelier portera sur la taille des pruniers et 
des kiwis et sur des prélèvements de greffons. 
 
Cette séance sera animée par Jean Pierre CALVAR. 
 
Tarifs : 
 

 Adhérents : entrée gratuite sur présentation de la 
carte les Amis du jardinage au naturel 

 Non-adhérents : 1 personne 4 € ou 6 € par 
couple 

 
Renseignements auprès d’Alain LE MAO au  
02.98.94.55.20 

 

 Manifestations du mois 

10/12 Goûter de Noël à Pen Ar Vern 

11/12 Loto à l’Arpège  

17/12 Goûter de Noël de St Albin 

 

OUVERTURE DE L'ATELIER DE ELODIE CARIOU 
 
Ouverture de l'atelier les dimanches 4, 11 et 18 décembre avec une tombola (une création à gagner) 
à Kerguinou enPlogonnec (Direction Quéménéven). 
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Cabinets Infirmiers 

-Cabinet Salaun / Carré / Le Costour 02 98 91 72 41 Imp. St Thurien 

-Cabinet Le Bras / Pennaneac’h 02 98 91 84 84 3, rue Bruyères 
 

 

Semaine LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

Du 28 
novembre 

 au  
2 décembre 

Taboulé aux 
petits légumes 

Crème de potiron 
à la vache qui rit 

Salade paysanne 
Macédoine de la 
mer et tomates 

Steak haché de 
veau 

Chou-fleur gratiné 

Sauté de dinde au 
curry 

Riz pilaf 

Brandade de 
poissons 

Salade verte 

Couscous bœuf 
et mouton 

Eclair au chocolat Ananas Fruit de saison Entremet vanille 

du 5 au 9 
décembre 

Carottes et 
pommes râpées 

Soupe à l’oignon, 
croûtons, 
emmental 

Betteraves râpées 
crues au 
roquefort 

Rillette de thon et 
batavia 

Emincé de poulet 
bacon 

champignons 
Palets de 
légumes 

Tagliatelles au 
saumon 

Pot au feu 

Jambon braisé au 
madère 

Purée de pommes 
de terre 

Camembert 
Banane 

Fruit de saison 
Duo de fruits de 

saison 

Pomme cuite 
caramel au beurre 

salée  

du 12 au 16 
décembre 

 Menu préparé par 
les CM2 de Paul 

Gauguin 

  

 Menu préparé par 
les CM2 de Paul 

Gauguin 

  

 Menu préparé par 
les CM2 de Paul 

Gauguin 

  

 Menu Surprise de 
Noël 

  

 

MENUS DE DECEMBRE 2011 

A voir également sur www.mairie-

plogonnec.fr 

Nouvel Artisan sur la Commune de Plogonnec 
 
Steven Bidon s'installe comme Plombier Chauffagiste Electricien sur Plogonnec (Neuf, rénovation, création 

etc…). Renseignements : 02.98.90.27.99 ou 06.23.21.78.58.  

http://www.mairie-plogonnec.fr/
http://www.mairie-plogonnec.fr/

